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Introduction 

Programme Les jeunes s’engagent 

Grâce au programme Les jeunes s’engagent, le ministère du Patrimoine canadien offrira à des jeunes 
l’occasion de participer à une vaste gamme d’activités conçues pour renforcer leurs connaissances et 
leur sentiment d’appartenance au Canada1. Les jeunes participants auront ainsi l’occasion d’en 
apprendre davantage sur la richesse de l’histoire et de la diversité de leur pays, ainsi que de devenir 
des citoyens engagés et actifs. Par leur participation active, ils seront appelés à jouer un rôle plus 
actif dans leurs communautés, ce qui renforcera notre pays et notre avenir partagé. Finalement, le 
Ministère cherche à accroître le sentiment d’appartenance des jeunes au Canada et à leur offrir la 
possibilité de partager, d’exprimer et d’apprécier leur identité canadienne. 

Objectif du programme 

• Renforcer le sentiment d’appartenance des jeunes au Canada par le biais de 
l’engagement. 

Résultats escomptés du programme 
• Les jeunes sont sensibilisés à l’importance d’être un citoyen actif et engagé. 

• Les jeunes prennent une part active à la vie de leur communauté. 

• Les organismes au service des jeunes sont pertinents pour les jeunes. 

Domaines thématiques du programme  

Le programme Les jeunes s’engagent soutient des projets dirigés par des jeunes qui montrent leur 
capacité à renforcer l’attachement des jeunes au Canada tout en abordant au moins un des quatre 
domaines thématiques suivants : 

• L’histoire et le patrimoine (priorité) 

• Les activités économiques  

• La participation citoyenne et le service des jeunes 

• Les arts et la culture 

1 Les termes soulignés sont définis dans le glossaire. 
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REMARQUE : Les projets faisant la promotion de l’histoire et du patrimoine du Canada 
bénéficieront d’une attention particulière. Les activités portant sur l’histoire et le patrimoine 
doivent inciter les jeunes à explorer certains aspects de l’histoire et du patrimoine du pays 
(p. ex. événements, personnes, lieux, institutions). Aux fins de ce programme, le contenu 
sur l’histoire et le patrimoine du Canada est considéré comme toute activité encourageant 
les jeunes à en apprendre davantage sur les points suivants, ou à les découvrir : 

• Événements, lieux, personnes ou artefacts importants sur le passé du Canada 
(histoire); 

• Témoignages sur les diverses traditions qui ont eu, et qui ont encore, une incidence 
sur la vie des Canadiens (patrimoine). 

Cette année, le compte à rebours du 150e anniversaire du Canada en 2017 se poursuit. Le 
gouvernement du Canada a relevé différents points marquants essentiels pour bâtir le 
pays en route vers 2017, par exemple : 

• 150e anniversaire des Conférences de Charlottetown et de Québec (2014) 
• 50e anniversaire du drapeau national du Canada (2015) 
• Centenaire du droit de vote des femmes (2016)  

Vous voudrez peut-être envisager l’intégration de l’un des points marquants de la route 
vers 2017 à votre projet. 
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Lignes directrices 

Qui peut soumettre une demande? 

Pour être admissible au financement, votre organisme doit être l’un des types suivants :  
• être un organisme sans but lucratif ou de bienfaisance canadien enregistré; ou,  

• être un gouvernement autochtone (Première Nation, Inuit ou Métis) ou un organisme 
équivalent. 

Ne sont pas admissibles :  

• les organismes à but lucratif; 

• les gouvernements (fédéral, provinciaux/territoriaux ou les administrations 
municipales) ou les sociétés d’État; 

• les groupes ou les organismes publics ou parapublics (p. ex. écoles, collèges, 
universités, conseils scolaires, bibliothèques publiques). 

De plus, votre organisme doit : 

• posséder au moins trois ans d’expérience importante de service auprès des jeunes à une 
échelle nationale ou provinciale/territoriale. Cette échelle est définie par plusieurs facteurs 
tels que : 

o Portée géographique : les activités de votre organisation couvrent au-delà de 
sa communauté régionale immédiate. 

o Impact démographique : votre organisation mobilise directement de nombreux 
jeunes chaque année.  

o Bilan : La réputation de l’organisme parmi les autres organismes qui servent la 
jeunesse, sa visibilité publique ainsi que son histoire et ses réalisations.  

• disposer de politiques et procédures de sécurité adéquates  
o Étant donné que le programme accorde beaucoup d’importance à la sécurité des 

participants, tous les organismes demandeurs sont sélectionnés en fonction de 
la nature et de l’importance de leur expérience dans la mise en œuvre de 
programmes destinés aux jeunes et de la pertinence des politiques et des 
procédures de sécurité mises en place. 
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Quels sont les projets admissibles? 

Les propositions soumises au programme Les jeunes s’engagent peuvent comprendre plus d'un 
projet, mais chaque projet doit satisfaire à toutes les exigences du programme.  

Pour être admissible au financement, votre projet doit :  

• satisfaire aux exigences et contribuer aux résultats escomptés du programme en 
favorisant activement l’engagement des jeunes au moyen d’un événement, d’un 
programme ou d’une activité démontrant la capacité de : 

o renforcer l’attachement des jeunes au Canada; 
o offrir aux jeunes des occasions de participer dans leur communauté; 
o faire participer les jeunes à des activités de collaboration. 

• proposer des activités dans l’un ou plusieurs des domaines thématiques  

• inclure des participants âgés de 7 à 30 ans 

• mobiliser directement de nombreux jeunes  

• être dirigé par des jeunes et laisser les jeunes jouer un rôle important dans la conception, 
la mise en œuvre et l’évaluation du projet 

• comporter l’utilisation des technologies de l’information et des communications (TIC) 
comme outils de mobilisation 

• démontrer que les partenaires communautaires et d’autres sources mettent à sa 
disposition des fonds en espèces et/ou un appui non financier 

Ne sont pas admissibles : 

• les projets constitués d'activités qui ont lieu principalement à l'extérieur du 
Canada;  

• les activités dont la nature est avant tout religieuse ou qui défendent la cause de 
partis politiques précis; 

• les projets dont les budgets prévoient un déficit; 

• les projets dont les coûts sont principalement liés à la création et/ou à l’entretien 
d’un site Web, à moins que leur principal objectif soit vraiment de renforcer le 
sentiment d’appartenance des jeunes au Canada; 

• les projets ou autres activités bénéficiant d’un appui du programme Échanges 
Canada du ministère du Patrimoine canadien. 
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Quelles sont les dépenses admissibles? 
Pour être admissibles, les dépenses doivent être liées directement au projet et à l’objectif du 
programme.  

Le ministère du Patrimoine canadien n'assume aucune responsabilité relativement aux 
engagements contractuels pris avant que le soutien du Ministère n'ait été confirmé. Si vous 
prenez un tel engagement, vous le faites à vos propres risques.  

Les dépenses admissibles peuvent inclure les coûts directement liés au développement, à la 
gestion, à la mise en œuvre, à la coordination et au soutien logistique des projets dirigés par des 
jeunes, par exemple (consultez l’annexe E pour une description de chaque catégorie de 
dépenses) :  

• Promotion et communication   

• Formation  du jeune participant    

• Soutien aux bénévoles 

• Déplacements  

• Accueil  

• Honoraires d’experts-conseils directement liés à la livraison du projet     

• Artistes et interprètes      

• Événement/sites 

• Dépenses liées à des mesures spéciales d’adaptation pour les jeunes participants 
handicapés 

• Frais d’administration   

Ne sont pas admissibles :

• les dépenses de capital (l’achat d’équipement et/ou de fournitures, les coûts liés à 
un fonds de prévoyance, à l’acquisition d’un terrain, à un bâtiment, à un véhicule); 

• les coûts de fonctionnement de votre groupe; 

• l’achat ou la commande d'articles produits à des fins commerciales; 

• les boissons alcoolisées. 
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Marche à suivre pour soumettre une demande? 
Veuillez noter que votre demande est assujettie aux demandes d'information en vertu de la Loi 
sur l'accès à l'information et qu'elle est protégée en vertu de la Loi sur la protection des 
renseignements personnels. 

Étape 1 
Vérifier la date limite 

La date limite est affichée sur le site Web du programme : www.pch.gc.ca/engagetoi.  
Vous pouvez également communiquer avec nous par courriel à l’adresse suivante : 
engagetoi.takecharge@pch.gc.ca, ou par téléphone au numéro sans frais suivant : 1-866-811-0055. 

Les demandes doivent être dûment remplies et reçues au plus tard à la date limite, ou porter 
le cachet postal de cette dernière, sinon elles ne seront pas acceptées. 

Étape 2 
Remplir les formulaires suivants : 

• aide-mémoire (annexe A)

• le formulaire général de demande (annexe B) signé par une personne de 18 ans et plus
ayant le pouvoir de signature de l’organisation

• le questionnaire sur la demande (annexe C)

• le formulaire de répartition démographique prévue (annexe D)

• le budget (annexes E.1 et E.2)

• la déclaration de conflits d’intérêts (annexe F) signée par une personne de 18 ans et plus
ayant le pouvoir de signature de l’organisation

Étape 3 
Inclure les documents à l’appui 

Veuillez inclure une copie des documents à l’appui énumérés dans l’aide-mémoire (annexe A) avec 
votre demande. 

mailto:engagetoi.takecharge@pch.gc.ca
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Étape 4 
Soumettez votre demande 

Par courrier   
Ministère du Patrimoine canadien 
Programme Les jeunes s’engagent 
15, rue Eddy, 8e étage (15-8-C) 
Gatineau (Québec)  K1A 0M5 

Les demandes doivent être reçues au plus tard à la date limite, ou porter le cachet postal 
de cette dernière. 

En personne  
Ministère du Patrimoine canadien 
Programme Les jeunes s’engagent 
15, rue Eddy, 2e étage, salle du courrier 
Gatineau (Québec)  K1A 0M5  
Tél. : 819-997-4313 

Les demandes doivent être présentées à l’adresse susmentionnée au plus tard le jour de 
la date limite, à 15 h (heure avancée de l’Est). Vous recevrez une confirmation de la date et 
de l’heure de la réception de votre demande.   

Par courriel 
engagetoi.takecharge@pch.gc.ca 

Indiquez le nom de votre organisation et le nom du projet dans le titre de votre courriel. 

Le formulaire général de demande (annexe B) et la déclaration de conflits d’intérêts (annexe F) 
doivent être envoyés par la poste ou présentés en personne avec les signatures originales.  

Pour les demandes par courriel, la date d’« envoi » inscrite au document doit être au plus 
tard 23 h 59 à la date limite de soumission des demandes. 

Les demandes incomplètes ne seront pas examinées. On vous encourage à discuter de votre 
proposition avec un représentant du programme Les jeunes s’engagent avant de présenter 
votre demande. 
Nous vous serions reconnaissants de fournir une clé USB ou un CD clairement identifié 
et sur lequel la présence de virus a été écartée avec votre demande envoyée par la 
poste ou remise en personne. 

mailto:engagetoi.takecharge@pch.gc.ca
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Comment votre demande sera-t-elle évaluée? 
Par le biais du programme Les jeunes s’engagent, le ministère du Patrimoine canadien cherche à 
appuyer les projets qui démontrent la capacité de renforcer le sentiment d’appartenance des jeunes 
au Canada.  

Évaluation d’admissibilité 

Les responsables du programme Les jeunes s’engagent analyseront votre demande dûment remplie 
et les documents à l’appui afin de déterminer si votre organisation et le projet proposé sont 
admissibles au financement. 

Évaluation du projet 
Une fois votre demande jugée admissible, les responsables du programme Les jeunes s’engagent 
l’analyseront en fonction des critères suivants :  

• comment et dans quelle mesure votre projet contribuera-t-il aux objectifs et aux résultats
du programme et abordera-t-il les domaines thématiques déterminés;

• comment et dans quelle mesure votre projet est-il susceptible d’avoir une incidence
positive sur l’engagement des jeunes et leur sentiment d’appartenance au Canada;

• comment et dans quelle mesure votre projet est-il dirigé par des jeunes (c.--à-d. la
participation des jeunes à la planification, la mise en œuvre et l’évaluation de votre projet);

• la portée du projet (c.--à-d. le nombre de jeunes directement concernés) ;

• le degré de diversité dans la portée du projet (c.--à-d. la contribution du projet proposé
aux efforts du programme Les jeunes s’engagent en vue d’assurer la participation de
l’ensemble des jeunes Canadiens représente la population provinciale/territoriale de
jeunes et favorise la participation des groupes sous-représentés, y compris, sans s’y
limiter, les jeunes Autochtones, les jeunes des minorités visibles, les jeunes handicapés,
et les jeunes provenant de régions rurales ou isolées);

• votre utilisation des technologies de l’information et des communications comme outils
pour accroître la participation des jeunes au projet;

• votre aptitude à donner accès à des participants dans les deux langues officielles et à
inclure ceux des communautés de langue officielle en situation minoritaire;

• votre capacité à gérer le projet;

• le caractère raisonnable de votre projet;

• la capacité à démontrer un appui financier et/ou en nature de partenaires
communautaires et d’autres sources.
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Inclure les communautés de langue officielle en situation 
minoritaire 
L’anglais et le français sont les deux langues officielles du Canada. 

Par ce financement, le gouvernement du Canada s'engage à favoriser 
l'épanouissement des minorités francophones et anglophones du Canada et à 
appuyer leur développement, ainsi qu'à promouvoir la pleine reconnaissance et 
l'usage du français et de l'anglais dans la société canadienne.  

Afin d’élaborer une bonne stratégie de diffusion auprès des collectivités linguistiques 
francophones et anglophones en situation minoritaire au Canada, vous devriez tenir 
compte de la portée de vos activités (nationale ou provinciale/territoriale), ainsi que du 
ou des domaines thématiques et du genre d’activités proposées. 

Quelques meilleures pratiques dans l’engagement des jeunes provenant de 
communautés de langue officielle en situation minoritaire : 

• Vous pourriez appuyer un comité de jeunes, comprenant des
participants des communautés de langue officielle en situation
minoritaire, qui aurait un mandat consistant à fournir des conseils sur
l’élaboration et la mise en œuvre des activités du projet.

• La stratégie de communication de votre projet pourrait tenir compte des
spécificités des communautés de langue officielle en situation
minoritaire.

• Les renseignements relatifs à votre projet pourraient être disponibles
dans les deux langues officielles afin de joindre, de recruter et de
mobiliser les jeunes des communautés de langue officielle en situation
minoritaire.

Comité interministériel 
Un comité composé de représentants de divers ministères fédéraux sera consulté pour valider 
l’analyse des projets et fournir des conseils au ministre du Patrimoine canadien afin de veiller à ce 
que les projets reflètent les besoins des jeunes Canadiens et leur permettent de partager, d’exprimer 
et d’apprécier leur identité canadienne. 
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Comment les projets sont-ils financés? 
Le maximum disponible par l’entremise du programme Les jeunes s’engagent pour un seul 
bénéficiaire est de 500 000 $ par an, avec un montant maximum total de 1 million de dollars pour les 
accords pluriannuels. 

Une entente de contribution gère l’octroi des montants égaux ou supérieurs à 50 000 $. Pour les 
montants allant jusqu’à 50 000 $, le ministère du Patrimoine canadien déterminera si l’aide financière 
sera accordée sous forme de subvention ou de contribution selon le risque présenté par le projet. 

Le niveau maximal d’aide financière du gouvernement fédéral ne doit pas dépasser 100 % des 
dépenses admissibles. Autrement dit, si vous comptez recevoir des fonds d’autres sources 
gouvernementales (fédérale, provinciale/territoriale et/ou municipale) pour le même projet, l’aide 
financière offerte par le programme Les jeunes s’engagent combinée à celle d’autres sources 
gouvernementales à tous les niveaux ne pourra pas dépasser 100 % des dépenses admissibles 
totales du projet. 

Le niveau maximal de l’aide totale du gouvernement fédéral ne dépassera habituellement pas 75 % 
des dépenses admissibles du projet.  

L’évaluation des demandes constitue un processus concurrentiel et les ressources du 
programme Les jeunes s’engagent sont limitées. Par conséquent, les décisions relatives à 
l’aide financière sont fondées sur le nombre et la qualité des demandes reçues à chacune 
des dates de tombée et sur les fonds disponibles. 

Ainsi, même si votre organisme et votre projet sont admissibles, il n’y a pas de garantie que 
vous recevrez des fonds du Programme. Si votre demande est acceptée, l’aide financière ne 
correspondra pas nécessairement au montant que vous avez demandé.  
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Quels sont les délais de traitement des demandes? 
Les responsables du programme vous feront parvenir un accusé de réception dans les 15 jours 
ouvrables suivant la réception de votre demande complète. 

Le temps de traitement variera selon la demande totale de financement et selon la nature et la 
complexité de chaque dossier. L’objectif des responsables du programme est d’émettre un avis écrit 
officiel du résultat de la demande de financement au demandeur dans un délai de 26 semaines 
suivant la date limite de la demande. 

Tous les demandeurs seront avisés par écrit du résultat de leur demande. 

Que se passe-t-il si votre projet est approuvé? 
Vous signerez un accord de contribution ou recevrez une lettre de subvention. 

Les bénéficiaires d’une subvention doivent signer une renonciation de responsabilité qui indemnise la 
Couronne et tous ses employés des résultats des activités de l’organisation. Pour ce qui est des 
contributions, l’accord de contribution comprend une clause de responsabilité du bénéficiaire au lieu 
d’une renonciation de responsabilité.  

Le bénéficiaire souscrira à une police adéquate d’assurance couvrant toute responsabilité, résultant 
de toute chose faite ou omise par le bénéficiaire, ses employés, mandataires ou bénévoles dans la 
réalisation du projet. 

Les bénéficiaires peuvent être tenus de fournir un budget révisé et un flux de trésorerie mensuel 
avant d’entreprendre leur projet. 

L’objectif du programme est de verser des paiements dans les 28 jours civils suivant l’atteinte des 
exigences énoncées dans l’entente de contribution ou la lettre d’octroi de subvention. 

Tous les bénéficiaires doivent reconnaître le financement du ministère du Patrimoine canadien dans 
le matériel publicitaire, conformément aux directives. Pour les contributions, d’autres exigences 
relatives aux mentions de reconnaissance du financement du Ministère seront décrites dans votre 
entente de contribution. 
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Quelles sont vos exigences en matière de reddition de 
comptes? 
Tous les bénéficiaires, y compris les bénéficiaires d’une subvention, sont tenus de présenter un 
rapport final au programme Les jeunes s’engagent afin d’aider à la collecte de renseignements 
permettant de mesurer le rendement du programme. 

Rapport d’activité : Tous les bénéficiaires sont tenus de rendre des comptes sur les activités de leur 
projet afin d’évaluer l’état d’avancement au cours de la mise en œuvre et d’aider l’agent de 
programme à déterminer si les résultats escomptés sont en cours de réalisation.  

Données démographiques : Tous les bénéficiaires doivent fournir des données démographiques 
sur les participants directement concernés (p. ex. province, langue parlée à la maison, etc.) 

Rapports financiers : Les bénéficiaires d’une contribution doivent présenter des flux de trésorerie et 
un rapport financier final, tel que décrit dans leur accord de contribution, et peuvent être tenus de 
présenter les états financiers vérifiés de l’organisme ou un rapport financier vérifié pour leur projet.  

Questionnaires sur le programme : Les bénéficiaires doivent s’assurer que les questionnaires sur 
le programme Les jeunes s’engagent sont distribués à tous les jeunes (de 13 ans et plus seulement) 
directement concernés par le projet. 

Les renseignements recueillis dans les rapports finaux présentés par les bénéficiaires, ainsi que dans 
les questionnaires remplis, resteront confidentiels, mais pourraient être utilisés par le ministère du 
Patrimoine canadien pour produire des analyses sommaires à la fin de chaque cycle de financement. 

Le Ministère tiendra compte des rapports finaux de projets précédemment financés par le 
programme Les jeunes s’engagent dans l’analyse des futures demandes de financement. 
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Glossaire 

Accord de contribution : Document juridique liant un ministère qui octroie des fonds et un 
bénéficiaire d’une contribution. Il décrit les obligations de chaque partie. 

Activités économiques : Projets qui, au moyen d’activités axées sur l’entrepreneuriat, l’emploi, le 
commerce et la croissance économique, exposent les jeunes à l’espace économique de la vie 
canadienne. Dans le cadre du programme Les jeunes s’engagent, les seules activités économiques 
admissibles sont celles qui augmentent les connaissances des jeunes et leur sentiment 
d’appartenance au Canada. 

Appui en nature : Un don hors caisse, d’un tiers ou du demandeur, de biens ou de services pour un 
projet financé par un ministère, qui, sinon, serait payé par le bénéficiaire. Le donateur ne doit pas 
s’attendre à recevoir une compensation ou une rémunération. La valeur de la contribution sera prise 
en compte dans le budget total des dépenses, bien qu’elle ne soit pas remboursable. Tous les biens 
et services fournis doivent être essentiels au succès de l’événement et évalués à une juste valeur 
marchande. Les biens et services offerts peuvent être admissibles s’ils respectent les conditions 
suivantes : 

o ils sont essentiels au succès d’un projet, ils sont admissibles selon les lignes
directrices du programme et le bénéficiaire serait autrement obligé de les payer en
argent;

o on peut prouver que leur juste valeur marchande est donnée dans la demande
(relativement au coût d’achat de biens et de services semblables);

o ils sont inscrits au budget à leur juste valeur marchande, et les dépenses en nature
sont égales aux revenus en nature.

Arts et culture : Projets mettant les jeunes en contact avec l’expression artistique et le contenu 
culturel du Canada, qui comprennent une grande variété d’activités, de créations et de modes 
d’expression, notamment la musique, le théâtre, la littérature, le cinéma, les nouveaux médias, la 
sculpture et la peinture. 

Communauté de langue officielle en situation minoritaire : Communautés francophones de 
l’extérieur du Québec ou communauté anglophone du Québec. 

Contribution : Paiement de transfert conditionnel à un organisme pour une fin précise en vertu d’un 
accord de contribution qui peut faire l’objet d’un compte rendu ou d’une vérification. 

Engagement civique et service des jeunes : Projets liés aux actions individuelles ou collectives qui 
sont conçus pour cerner et répondre à des questions d’intérêt public. Cet engagement peut prendre 
différentes formes : bénévolat individuel, mobilisation organisationnelle, participation électorale. Il 
peut faire entrer en jeu les actions individuelles ou les processus de groupe qui aboutissent à une 
prise de décision et à un changement communautaire positif illustrant mieux les besoins et les 
souhaits de la communauté. 

Engagement des jeunes : La participation significative et soutenue d’un jeune dans une 
activité qui n’est pas axée sur le jeune en question. Le type d’activité peut couvrir presque tout 
--- les arts, la musique, le bénévolat, la politique, l’activisme social ---  et se dérouler dans presque 
n’importe quel contexte. Les jeunes engagés dans un projet n’interviendront pas tous de la 
même façon. 
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o Un jeune directement engagé dans un projet peut contribuer à un rôle de
leadership (p. ex. activités de planification, de mise en œuvre ou d’évaluation) ou il
peut être appelé à participer activement (p. ex. en contribuant à une activité par
l’intermédiaire de son propre travail ou de ses propres idées).

o Un jeune indirectement engagé dans un projet jouera un rôle plus passif (p. ex. en
participant à un atelier ou à une représentation dans le but d’apprendre ou de
découvrir quelque chose de nouveau).

o La participation directe et la participation indirecte sont importantes et utiles.
(Source : Ces définitions sont inspirées du document « C’est quoi l’engagement des
jeunes » des Centres d’excellence pour le bien-être des enfants)

Flux de trésorerie : Déclaration des recettes et des déboursements réels et planifiés, ainsi que des 
revenus et des dépenses en nature, selon le cas, pour la réalisation du projet. Ce rapport doit 
comprendre une ventilation des rentrées de fonds et des dépenses, ainsi que des recettes et des 
dépenses en nature, selon les catégories de dépenses décrites dans le budget, sur une base 
mensuelle ou trimestrielle, pour la période de financement visée. 

Histoire et patrimoine : Projets liés à l’exploration de l’histoire et du patrimoine du Canada. 

o Événements, lieux, personnes ou artefacts importants sur le passé du Canada
(histoire);

o Témoignages sur les diverses traditions qui ont eu, et qui ont encore, une incidence
sur la vie des Canadiens (patrimoine).

Jeunes : Aux fins du programme Les jeunes s’engagent, les jeunes sont des personnes 
généralement âgées de 7 à 30 ans. 

Politiques et procédures de sécurité : Documents donnant un aperçu des mesures prises par 
l’organisme pour assurer la sécurité des jeunes participant au projet. Un exemplaire de ces 
documents doit être fourni avec la demande de financement. L’évaluation de la demande 
comprend l’examen des politiques et des procédures en matière de sécurité pour veiller à ce 
qu’elles répondent adéquatement aux risques liés au projet. L’expérience de l’organisme avec 
les jeunes et sa capacité d’exécuter des projets qui leur sont destinés sont aussi évaluées. 

Sentiment d’appartenance au Canada : Connaissance et appréciation de la diversité canadienne 
qui, conjuguées au partage des valeurs et des intérêts communs, permettent de s’identifier comme 
membre à part entière de la société canadienne. 

Subvention : Paiement de transfert effectué en fonction de critères d'admissibilité prédéterminés. En 
général, une subvention n'est pas assujettie à une reddition des comptes par le bénéficiaire, ni 
sujette à vérification de la part des ministères. Il se peut toutefois que le bénéficiaire doive fournir 
des rapports sur les résultats obtenus. 

Technologies de l’information et des communications : Moyens électroniques de communication 
qui favorisent les liens entre des groupes ou des particuliers et qui comprennent, sans s’y limiter, les 
sites Web de réseautage social, l’envoi de messages textes, les présentations informatiques et les 
vidéoconférences. 
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